
 

 

2EB 

Société civile immobilière au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1 B, chemin de Rochasson - 38240 MEYLAN 

Société en cours de constitution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 
 

 

 

  



 

Page 2 sur 13 

 

Les soussignées : 

 

1. La société EBONNET PARTICIPATIONS, société civile au capital de 500 euros, dont le siège est 

situé 148, rue du Champ du Pont - 38190 LAVAL, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de GRENOBLE sous le numéro 938 505 880, représentée par son gérant en exercice, Madame 

Emilie BONNET, dûment habilitée à l’effet des présentes, ainsi qu’elle le déclare ; 

 

2. La société EBONAFOUS PARTICIPATIONS, société civile au capital de 500 euros, dont le siège 

est situé 631 B, grand-Rue - 38660 SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de GRENOBLE sous le numéro 938 534 096, représentée par son gérant en 

exercice, Madame Emma BONAFOUS, dûment habilitée à l’effet des présentes, ainsi qu’elle le déclare 

; 

 

ont établi ainsi qu’il suit les statuts de la société civile immobilière qu’elles sont convenues de 

constituer. 

 

 

ARTICLE 1er - FORME 

 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement, 

une société civile immobilière régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil et les textes pris pour 

leur application, ainsi que par les présents statuts. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La société a pour objet exclusif l’acquisition, la gestion, la location et l'administration d’un local 

professionnel situé 1 B, chemin de Rochasson à MEYLAN (38240). 

 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

 

La dénomination sociale est : 2EB 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit être précédée ou 

suivie immédiatement des mots « société civile immobilière » ou des initiales « SCI » et de l'énonciation 

du montant du capital social. 

 

 

ARTICLE 4 - DUREE DE LA SOCIETE 

 

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 

 

ARTICLE 5 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : 1 B, chemin de Rochasson - 38240 MEYLAN. 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple décision 

de la gérance, qui dans ce cas, est autorisée à modifier les statuts en conséquence et sous réserve de 

ratification par la prochaine décision collective des associés, et en tout autre lieu en vertu d'une décision 

extraordinaire des associés.  
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ARTICLE 6 - APPORTS 

 

Les soussignées consentent à la société les apports en numéraire ci-après : 

 

- la société EBONNET PARTICIPATIONS, 

  une somme en numéraire de cinq cents euros, ci  ...................................................................  500 euros 

 

- la société EBONAFOUS PARTICIPATIONS, 

  une somme en numéraire de cinq cents euros, ci  ...................................................................  500 euros 

 ____________ 

 

Soit un total des apports en numéraire de  ..............................................................................  1 000 euros 

 

Laquelle somme sera versée dans la caisse sociale, après l'immatriculation de la société au fur et à 

mesure des besoins de la société, sur la demande qui en sera faite par la gérance, soit pour la totalité, 

soit par fractions, et aux dates qu'elle fixera, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1 000) EUROS. Il est divisé en CENT (100) parts 

sociales de DIX (10) euros chacune, entièrement souscrites et attribuées aux associés dans la proportion 

de leurs apports respectifs, à savoir : 

 

- la société EBONNET PARTICIPATIONS, 

  propriétaire de cinquante parts sociales, 

  numérotées de 1 à 50, ci  ..............................................................................................  50 parts sociales 

 

- la société EBONAFOUS PARTICIPATIONS, 

  propriétaire de cinquante parts sociales, 

  numérotées de 51 à 100, ci  ..........................................................................................  50 parts sociales 

 

 ________________ 

 

Soit un total des parts sociales composant le capital social de  ....................................  100 parts sociales 

 

 

ARTICLE 8 - AUGMENTATION OU REDUCTION DU CAPITAL 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision extraordinaire de la collectivité des associés 

qui fixe les conditions de l’opération. 

 

En cas d’augmentation de capital, les attributaires de parts nouvelles, s’ils n’ont déjà la qualité d’associé, 

devront être agréés dans les conditions fixées à l’article 11 ci-après. 

 

Si l'opération fait apparaître des rompus, les associés feront leur affaire personnelle de leur négociation. 

 

 

ARTICLE 9 - REPRESENTATION DES PARTS 

 

Les parts sociales ne peuvent pas être représentées par des titres négociables. Les droits de chaque 

associé dans la société résultent seulement des présents statuts, des actes modificatifs ultérieurs et des 

cessions régulièrement intervenues.  
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ARTICLE 10 - DROITS ATTACHES AUX PARTS 

 

A chaque part sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices et l'actif social. La contribution 

de l'associé aux pertes se détermine également à proportion de ses parts sociales. A l'égard des tiers, les 

associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leurs parts sociales à la date de 

l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements. 

 

La part donne également droit de participer aux décisions collectives selon les modalités fixées ci-

dessous. 

 

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires d'une part sociale indivise sont 

représentés auprès de la société par un mandataire unique, choisi parmi les indivisaires ou en dehors 

d'eux, et qui, en cas de désaccord, est désigné en justice. 

 

Si une part est grevée d’usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les dispositions 

concernant l’affectation des bénéfices ou il est réservé à l’usufruitier. Toutefois, dans tous les cas, le nu-

propriétaire a le droit de participer aux décisions collectives. 

 

 

ARTICLE 11 - CESSIONS DE PARTS SOCIALES 

 

1. FORME 

 

La cession de parts sociales doit être constatée par écrit. La cession est rendue opposable à la société 

dans les formes prévues à l'article 1690 du Code Civil ou après inscription du transfert sur le registre 

des associés tenu par la société. Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement des formalités 

précitées et de celles requises auprès du greffe du tribunal de commerce. 

 

2. AGREMENT 

 

Toute cession de part sociale, y compris entre associés ou entre conjoints, ascendants et descendants, ne 

peut intervenir qu’avec l’agrément unanime des associés. 

 

A l'effet d'obtenir l'agrément, l'associé qui désire céder tout ou partie de ses parts doit notifier le projet 

de cession à la société et à chacun des associés par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

indiquant les nom, prénom et adresse du cessionnaire proposé, le nombre de parts à céder et le prix 

offert. 

 

Dans les quinze (15) jours de la notification du projet à la société, la gérance doit provoquer la décision 

des associés sur la demande d'agrément. La décision des associés est notifiée par la gérance au cédant, 

dans les trente (30) jours par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

En cas d'agrément, la cession doit être régularisée dans le mois de la notification de l'agrément ; à défaut, 

le cédant est réputé avoir renoncé à la cession. 

 

En cas de refus d'agrément, les dispositions des articles 1862 et 1863 du Code civil s'appliquent. 

 

En cas de désaccord sur la valeur des parts sociales, un expert chargé de leur évaluation sera désigné 

dans les conditions prévues par l’article 1843-4 du Code civil. 

 

Les honoraires de l’expert seront à charge du cédant. 
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Les dispositions du présent article sont applicables à tout démembrement de propriété et à toute 

opération translative de propriété portant sur les parts sociales, à titre gratuit ou onéreux, entre vifs ou à 

cause de mort. Tout projet de nantissement de parts est soumis à agrément dans les conditions ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DE PARTS PAR DECES OU LIQUIDATION DE 

COMMUNAUTE 

 

En cas de décès d'un associé, la société n'est pas dissoute mais continue entre les associés survivants. 

 

Lorsqu’elle entraîne acquisition de la qualité d’associé, la transmission des parts sociales, par voie de 

succession, de dissolution ou de liquidation de communauté, est soumise à agrément des associés dans 

les conditions prévues à l'article 11 ci-dessus. 

 

Les héritiers déjà associés, en cas de transmission pour cause de mort, les conjoints déjà associés, en cas 

de dissolution ou de liquidation de communauté, ne sont pas soumis à agrément des associés en ce qui 

concerne la transmission des parts dépendant de la succession ou de la communauté. 

 

A défaut d’agrément, les héritiers et ayants droit de l'associé décédé ont droit à la valeur, au jour du 

décès, des parts de leur auteur, déterminée d'un commun accord ou, à défaut, dans les conditions prévues 

à l'article 1843-4 du Code civil. Lequel prix sera payé comptant lors de la régularisation des rachats, 

laquelle devra intervenir dans le mois de la détermination définitive du prix. 

 

Chaque associé a un droit de rachat proportionnel au nombre de parts qu'il possédait au jour du décès 

et, s'il y a lieu, les fractions de parts restantes sont attribuées à autant d'associés demandeurs qu'il reste 

de parts entières, par voie de tirage au sort effectué par la gérance en présence des associés acheteurs ou 

eux dûment appelés. Si aucun associé survivant ne se porte acquéreur, la société est tenue de racheter 

les parts en vue de leur annulation. 

 

 

ARTICLE 13 - RETRAIT - PROMESSE DE CESSION - CESSION DE L’IMMEUBLE 

 

13.1 - Retrait de la société 

 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partiellement de la société, 

après autorisation donnée par la collectivité des associés statuant comme en matière extraordinaire. 

 

L’associé ne pourra toutefois former une demande de retrait, y compris judiciaire, tant que la société 

n’aura pas remboursé les dettes, prêts bancaires et apports en compte courant liés à toute acquisition 

réalisée conformément à l’objet social et autorisée par les associés. 

 

La décision collective devra être prise dans le délai de trois mois, à compter de la demande de retrait, 

notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à chaque associé. 

 

L’associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur de ses droits sociaux fixée, à défaut d'accord 

amiable, conformément à l'article 1843-4 du Code civil. 

 

13.2 - Promesses de cession sous condition suspensive 

 

Madame Emilie BONNET, associé majoritaire et gérant de la société EBONNET PARTICIPATIONS, 

soussignée, et Madame Emma BONAFOUS, associé majoritaire et gérant de la société EBONAFOUS 

PARTICIPATIONS, soussignée, exercent chacune la profession de chirurgien-dentiste au sein de la 

société SOURIRES DE MEYLAN (982 890 915 RCS DIJON). 
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L’immeuble appartenant à la société 2EB sera loué à la société SOURIRES DE MEYLAN afin de 

permettre à Madame Emilie BONNET et à Madame Emma BONAFOUS d’exercer leur profession. 

 

Dès lors, les soussignées ont entendu lier la qualité d’associé exerçant la profession de chirurgien-

dentiste au sein de la société SOURIRES DE MEYLAN et la qualité d’associé de la société 2EB, en se 

consentant mutuellement les présentes promesses de cession. 

 

La société EBONNET PARTICIPATIONS et la société EBONAFOUS PARTICIPATIONS ont 

alternativement la qualité de Promettant et de Bénéficiaire au sens du présent article 13. 

 

 13.2.1 - Objet des promesses de cession 

 

A titre de promesse unilatérale de cession, la société EBONNET PARTICIPATIONS et la société 

EBONAFOUS PARTICIPATIONS se promettent réciproquement de se céder la totalité des parts 

sociales détenues par chacune d’elles au capital de la société 2EB (ci-après « les Parts sociales »), selon 

les termes, conditions et modalités ci-après. 

 

La société EBONNET PARTICIPATIONS et la société EBONAFOUS PARTICIPATIONS acceptent, 

chacune pour ce qui la concerne, lesdites promesses unilatérales en tant que simples promesses 

seulement et se réservent le droit de ne pas acquérir les Parts sociales. 

 

 13.2.2 - Condition suspensive 

 

Chacune des promesses unilatérales consenties ci-dessus est conditionnée par la perte de la qualité 

d’associé de la société SOURIRES DE MEYLAN par l’associé majoritaire du Promettant concerné (ou 

par toute société qu’il contrôle ou viendrait à contrôler), qu’elle qu’en soit la cause. 

 

 13.2.3 - Levée de l’option 

 

Le délai pour lever l’option court à compter du jour où la perte de la qualité d’associé de la société 

SOURIRES DE MEYLAN par l’associé majoritaire du Promettant concerné (ou par toute société qu’il 

contrôle ou viendrait à contrôler) devient définitive. 

 

A compter de ce délai, le Bénéficiaire de la promesse disposera d’un délai de TROIS (3) mois pour faire 

savoir au Promettant s’il entend lever l’option. 

 

 13.2.4 - Prix de cession 

 

Le prix de cession des Parts sociales appartenant à chacun des Promettants est déterminé comme suit : 

 

Pparts = (VI - DSCI) 

__________ 

2 

Où : 

 

Pparts désigne le prix de la totalité des parts sociales appartenant au Promettant concerné ; 

 

VI désigne la valeur de l’immeuble appartenant à la société 2EB au jour où la perte de la qualité d’associé 

de la société SOURIRES DE MEYLAN est devenue définitive, déterminée ainsi qu’il est dit ci-après. 

 

DSCI désigne les dettes (y compris bancaires et en compte courant) de la société 2EB au jour où la perte 

de la d’associé de la société SOURIRES DE MEYLAN est devenue définitive. 

 

Aucune décote ne sera appliquée aux Parts sociales. 
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Pour les besoins de la présente clause, la valeur de l’immeuble (VI) mentionnée ci-dessus sera égale à 

la moyenne de deux évaluations immobilières réalisées par deux professionnels désignés chacun par 

l’un des associés, étant précisé que cette valeur devra être déterminée dans les TROIS (3) mois à compter 

de la levée de l’option. 

 

En cas de désaccord persistant entre les Parties à propos de la valeur des Parts sociales, l’associé le plus 

diligent saisira la juridiction compétente aux fins de faire désigner un expert sur le fondement des 

dispositions de l’article 1843-4 du Code civil. 

 

L’expert ainsi désigné s’adjoindra les services de tout sapiteur de son choix et sera tenu d’appliquer la 

formule prévue ci-dessus. 

 

13.2.5 - Réalisation de la cession 

 

La cession interviendra au plus tard dans les DOUZE (12) mois à compter de la date à laquelle la 

valorisation des Parts sociales aura été déterminée. 

 

La cession s’accompagnera du remboursement, par la société 2EB ou par l’associé cessionnaire, de 

l’éventuel compte courant créditeur de l’associé cédant. 

 

A supposer que l’associé cédant soit titulaire d’un compte courant débiteur dans les livres de la société 

2EB, le remboursement de ce compte courant interviendra concomitamment à la cession. 

 

A supposer que le Promettant refuse de s’exécuter, la cession sera considérée comme parfaite et 

définitive par la mise à disposition du prix de cession au siège social ou son versement entre les mains 

d’un avocat, d’un notaire ou d’un huissier de justice. 

 

La présente cession sera réalisée de plein droit, sans faire application de la clause d’agrément statutaire 

et par exception à l’interdiction de se retirer mentionnée à l’article 13.1. 

 

Les stipulations du présent article 13 engagent les héritiers de chacun des associés. 

 

 13.3 - Cession de l’immeuble 

 

En cas d’accord des associés sur le principe de la cession de l’immeuble appartenant à la société 2EB, 

sans pour autant que les associés soient d’accord sur le prix de ladite cession, la valeur de l’immeuble 

sera égale à la moyenne de deux évaluations immobilières réalisées par deux professionnels désignés 

chacun par l’un des associés. 

 

En cas de désaccord persistant à propos du prix de cession, la valeur de l’immeuble sera déterminée par 

un expert judiciaire dans les conditions de l’article 1592 du Code civil, désigné par la juridiction 

compétente saisie par l’associé le plus diligent. 

 

Une fois le prix de l’immeuble déterminé, chacun des associés s’oblige à faire tout le nécessaire (y 

compris en autorisant la cession lors de l’assemblée générale appelée à se prononcer à ce sujet) en vue 

de la cession effective de celui-ci. 

 

Toutefois, si la cession de l’immeuble n’intervient pas dans l’année suivant la détermination du prix, 

l’immeuble sera à nouveau évalué, selon les modalités prévues ci-dessus. 
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ARTICLE 14 - DECONFITURE, FAILLITE PERSONNELLE, REDRESSEMENT OU 

LIQUIDATION JUDICIAIRES 

 

En cas de déconfiture, faillite personnelle, redressement ou liquidation judiciaires atteignant l'un des 

associés, et à moins que les autres associés ne décident à l'unanimité de dissoudre la société, il est 

procédé, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil, au remboursement des droits 

sociaux de l'intéressé, lequel perdra alors la qualité d'associé. 

 

 

ARTICLE 15 - RESPONSABILITE DES ASSOCIES 

 

A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leur part dans 

le capital social à la date d'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements. 

 

L'associé qui n'a apporté que son industrie est tenu comme celui dont la participation dans le capital 

social est la plus faible. 

 

Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu'après avoir 

préalablement et vainement poursuivi la société. 

 

Dans tous les actes contenant des engagements au nom de la société, la gérance devra, sous sa 

responsabilité, obtenir des créanciers la renonciation formelle au droit d'exercer une action personnelle 

contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'actions et de poursuites 

que contre la société. 

 

Les actions contre les associés non liquidateurs ou leurs héritiers et ayants cause se prescrivent par cinq 

ans à compter de la publication de la dissolution de la société. 

 

 

ARTICLE 16 - GERANCE 

 

1. La société est gérée par une ou plusieurs personnes, associées ou non, désignées par une décision 

collective des associés, représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

Le gérant est révocable par une décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

2. Le gérant est nommé pour une durée fixée par la décision qui le nomme.  

 

Elles cessent par son décès, sa déconfiture, sa faillite personnelle, son redressement ou sa liquidation 

judiciaire, sa révocation ou sa démission. 

 

Le décès, la démission ou la révocation d'un gérant, associé ou non, n'entraînent ni la dissolution de la 

société, ni, en cas de démission ou de révocation d'un gérant associé, le droit pour celui-ci de se retirer 

de la société. 

 

 

ARTICLE 17 - POUVOIRS DE LA GERANCE 

 

1. Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes entrant dans l'objet social. 

 

Il pourra procéder ou faire procéder seul aux dépenses d’entretien, au sens des articles 605 et 606 du 

Code civil, de l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 des présents statuts. 
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Sauf urgence ou force majeure, il ne pourra procéder ou faire procéder aux grosses réparations au sens 

des mêmes articles sans l’autorisation préalable de la collectivité des associés statuant dans les formes 

et conditions des décisions ordinaires. 

 

Toutefois, le gérant ne pourra, sans l’autorisation préalable de la collectivité des associés statuant dans 

les formes et conditions des décisions extraordinaires : 

 

- acquérir, céder ou donner à bail tout immeuble ou en faire tout échange ; 

- acquérir ou céder toute mitoyenneté, stipuler et accepter toute servitude, tout contrat de cour ou 

d’hébergement commun ; 

- contracter tout emprunt ; 

- conférer sur les biens sociaux toute garantie mobilière, immobilière ou autre, notamment toute 

hypothèque ainsi que tout droit de jouissance ; 

- acquérir ou céder toute part sociale, action ou valeur mobilière donnant accès ou non au capital social ; 

- acquérir ou céder tout fonds de commerce ainsi que consentir toute sûreté sur ledit fonds ; 

- procéder ou faire procéder à tous travaux immobiliers à l’exception des dépenses d’entretien ou, en 

cas d’urgence ou de force majeure, des grosses réparations ; 

- vendre l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 des présents statuts. 

 

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins 

qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 

 

Le gérant peut, sous sa responsabilité, conférer une délégation de pouvoirs pour une opération 

déterminée. 

 

2. Dans les rapports entre associés, le gérant peut accomplir tous les actes de gestion que demande 

l'intérêt de la société. 

 

 

ARTICLE 18 - DECISIONS COLLECTIVES 

 

1. Les décisions collectives sont prises, au choix de la gérance, soit en assemblée, soit par consultation 

écrite. Elles peuvent aussi résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 

 

2. Les décisions collectives sont prises à l'initiative de la gérance. 

 

En outre, tout associé non gérant peut, à tout moment, par lettre recommandée, demander à la gérance 

de provoquer une délibération des associés sur une question déterminée. 

 

Sauf si la question posée porte sur le retard du gérant à remplir l'une de ses obligations, la demande est 

considérée comme satisfaite lorsque le gérant accepte que la question soit inscrite à l'ordre du jour de la 

prochaine assemblée ou consultation écrite. Si le gérant s'oppose à la demande ou garde le silence, 

l'associé demandeur peut, à l'expiration du délai d'un (1) mois à dater de sa demande, procéder lui-même 

à la convocation ou à la consultation. 

 

3. L'assemblée est réunie au lieu indiqué dans la convocation. 

 

La convocation est faite quinze (15) jours au moins à l'avance, par lettre recommandée ; elle indique 

clairement l'ordre du jour. 

 

Dès la convocation pour une assemblée autre que l'assemblée annuelle, le texte des résolutions proposées 

et tout document nécessaire à l'information des associés sont tenus à leur disposition au siège social, où 

ils peuvent en prendre connaissance ou copie. Les associés peuvent demander que ces documents leur 

soient adressés soit par lettre simple, soit à leurs frais, par lettre recommandée. 
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Le droit de communication des associés pour une assemblée annuelle est prévu à l'article 21 des statuts. 

 

4. En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires 

à l'information des associés sont adressés à chacun d'eux, par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Chaque associé dispose d'un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de ces 

documents pour émettre son vote, sur chaque résolution, par « oui » ou par « non ». La réponse est 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. L'associé n'ayant pas répondu dans le délai 

ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

 

5. L'assemblée est présidée par le gérant ou le gérant le plus âgé ou par l'auteur de la convocation. Les 

fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux associés, acceptants, représentant, par eux-mêmes 

ou comme mandataires, le plus grand nombre de parts. Leur désignation n'est, cependant, pas 

obligatoire. L'assemblée peut désigner comme secrétaire la personne de son choix. 

 

Il est établi une feuille de présence mentionnant les nom, prénom et adresse des associés présents ou 

représentés, le nombre de parts dont ils disposent, et l'identité des mandataires. Cette feuille de présence 

est signée par les associés présents en entrant et certifiée exacte par les membres du bureau ou, à défaut, 

par le président de séance, y sont annexés les pouvoirs des associés représentés. Elle est conservée au 

siège social. 

 

6. Tout associé, y compris le titulaire de parts d'industrie, a le droit de participer aux assemblées. Le 

droit de vote par correspondance doit être exercé personnellement ; le droit de vote en assemblée ou 

exprimé dans un acte peut être exercé par mandataire, lui-même associé. 

 

Les représentants légaux d'associés incapables participent au vote, même s'ils ne sont pas eux-mêmes 

associés. 

 

7. Lorsqu'elles ne résultent pas d'un acte signé de tous les associés ou de leurs mandataires, les décisions 

collectives sont constatées par des procès-verbaux tenus et conservés selon les modalités prévues aux 

articles 44 et suivants du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978. 

 

 

ARTICLE 19 - DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'ordinaires toutes les décisions autres que celles concernant le retrait ou l'exclusion d'un 

associé, l'agrément de nouveaux associés, la modification des statuts ou les décisions excédant les 

pouvoirs du gérant prévues au troisième alinéa de l’article 17.1. 

 

Sont également qualifiées d’ordinaires les décisions relatives aux grosses réparations prévues au 

troisième alinéa de l’article 17. 

 

Ces décisions, pour être valables, doivent être adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus 

de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas atteinte, et sauf s'il s'agit de délibérer sur la 

nomination ou la révocation du gérant, les décisions sont, sur deuxième convocation, prises à la majorité 

des votes émis, quel que soit le nombre de votants. 

 

 

ARTICLE 20 - DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions portant sur le retrait ou l'exclusion d'un associé, l'agrément 

de nouveaux associés, la modification des statuts et les décisions excédant les pouvoirs du gérant 

prévues à l’article 17.1. Ces décisions, pour être valables, doivent être adoptées par un ou plusieurs 

associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales. 
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Toutefois, le changement de nationalité de la société, l'augmentation de l'engagement des associés, ou 

la transformation de la société ne peuvent être décidés qu'à l'unanimité de tous les associés. 

 

 

ARTICLE 21 - COMPTES - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

 

A la clôture de chaque exercice, il est dressé par les soins de la gérance un inventaire contenant 

l'indication de l'actif et du passif de la société, le bilan, un compte de résultat ainsi qu'une annexe 

comportant toutes les informations complémentaires nécessaires à l'obtention d'une image fidèle de la 

société. 

 

Au moins une fois par an, la gérance doit rendre compte de sa gestion aux associés dans les conditions 

prévues par les dispositions légales et réglementaires, et leur présenter un rapport écrit sur l'activité de 

la société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et 

des pertes encourues ou prévues. 

 

Ce rapport ainsi que le texte des résolutions proposées et tous autres documents nécessaires à 

l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par lettre simple, quinze (15) jours au moins 

avant la réunion de l'assemblée, ou joints à la lettre de convocation. 

 

Ces mêmes documents sont, pendant ce délai, tenus à la disposition des associés au siège social, où ils 

peuvent en prendre connaissance ou copie. 

 

Les comptes sont soumis à l'approbation des associés, en assemblée, dans les six (6) mois de la clôture 

de chaque exercice. 

 

 

ARTICLE 22 - EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

 

ARTICLE 23 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

Les bénéfices nets de la société sont déterminés, pour chaque exercice, déduction faite des frais généraux 

et autres charges de la société, y compris tous amortissements et provisions nécessaires. 

 

Ils sont répartis entre les associés à proportion de leur participation dans le capital. 

 

Les associés peuvent décider la création de tous postes de réserves, dont ils déterminent l'emploi 

 

Les associés peuvent décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont ils ont 

la disposition. 

 

 

ARTICLE 24 - COMPTES COURANTS 

 

Les associés peuvent laisser ou mettre à disposition de la société toutes sommes dont celle-ci peut avoir 

besoin. Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur retrait et de leur rémunération 

sont fixées par décision collective des associés. 
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ARTICLE 25 - LIQUIDATION 

 

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

 

La liquidation est effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, nommé et révoqué par décision collective 

des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, ou à défaut, par décision de justice. L'acte 

de nomination définit ses pouvoirs et sa rémunération. 

 

Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est effectué entre les 

associés dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices. Les règles concernant le 

partage des successions, y compris l'attribution préférentielle, s'appliquent. 

 

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partagée est attribué, sur sa demande, et à 

charge de soulte s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport, cette faculté s'exerçant avant tout autre 

droit à une attribution préférentielle. Les pertes, s'il y a lieu, sont réparties entre les associés dans les 

mêmes proportions que le boni. 

 

Si toutes les parts sociales sont réunies en une seule main, l'expiration de la société ou sa dissolution, 

pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l'associé 

unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'opposition des créanciers, conformément 

aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. Ces dispositions ne sont pas applicables à l'associé 

unique personne physique. 

 

 

ARTICLE 26 - CONTESTATIONS 

 

Toutes contestations qui pourraient surgir, relativement aux affaires sociales, pendant la durée de la 

société ou de sa liquidation, entre les associés ou entre les associés et la société, sont soumises aux 

tribunaux de grande instance compétents. 

 

 

ARTICLE 27 - NOMINATION DES PREMIERS GERANTS 

 

Madame Emilie, Isabelle, Simone BONNET, née le 1er juin 1993 à SAINT-MARTIN-D’HERES (38), 

de nationalité française, demeurant 148, rue du Champ du Pont - 38190 LAVAL et Madame Emma, 

Dominique, Marie BONAFOUS, née le 17 août 1989 à CLERMONT-FERRAND (63), de nationalité 

française, demeurant 631 B, grand-rue - 38660 SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, sont désignées en 

qualité de premiers gérants de la Société, sans limitation de durée, lesquelles interviennent aux présents 

statuts et déclarent expressément accepter ces fonctions et n’être frappées d’aucune incompatibilité ou 

d’aucun empêchement de nature à en empêcher l’exercice. 

 

 

ARTICLE 28 - PREMIER EXERCICE SOCIAL - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ 

MORALE IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

 

La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du commerce et 

des sociétés. 

 

Jusqu'à l'immatriculation, les rapports entre les associés sont régis par le présent contrat de société et 

par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations. 

 

Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis son immatriculation 

jusqu’au 31 décembre 2025. 
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ARTICLE 29 - ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

 

Le gérant est habilité à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de la société en formation, les 

actes et engagements entrant statutairement dans ses pouvoirs. Ces actes et engagements seront repris 

par la société et réputés avoir été fait et souscrits par elle dès l'origine après leur approbation par la 

collectivité des associés aux conditions requises pour les décisions qui ne modifient pas les statuts, 

postérieurement à l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. A défaut d'une 

décision spéciale, l'approbation des comptes du premier exercice social emportera cette reprise. 

 

 

ARTICLE 30 - PUBLICITE - POUVOIRS 

 

Tous pouvoirs sont donnés à la gérance à l'effet d'accomplir toutes les formalités de publicité prescrites 

par la loi, et spécialement, à l'effet de signer l'avis à insérer dans un journal habilité à recevoir les 

annonces légales dans le département du siège social, et d’effectuer personnellement ou par mandataire 

toutes formalités prescrites par la loi. 

 

 

ARTICLE 32 - FRAIS 

 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts seront à la charge de la société. 

 

 

 

*** 

 

 

Fait par voie électronique à la date indiquée pour chacun des signataires lors du recueil de sa signature 

électronique tel que figurant sur la page récapitulative des signatures. 

 

 

Des exemplaires numériques seront mis à la disposition des soussignées. 

 

 

La société EBONNET PARTICIPATIONS 

représentée par Madame Emilie BONNET 

La société EBONAFOUS PARTICIPATIONS 

représentée par Madame Emma BONAFOUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Emilie BONNET 

« Bon pour acceptation des fonctions de 

gérant » 

Madame Emma BONAFOUS 

« Bon pour acceptation des fonctions de 

gérant » 
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